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D epuis ce début d’année 2020, les évènements se sont 
succédés : élections municipales, crise sanitaire liée au 
COVID 19, installation du conseil municipal… 

Entre gestion du confinement, puis organisation du 
déconfinement, les élus, nos agents, l’équipe éducative se sont 
évertués pendant des semaines à tenter de sécuriser au mieux 
nos habitants mais aussi et surtout les enfants. 
Face à cette catastrophe épidémique mondiale, il est de notre 
devoir de répondre à un besoin de sécurité pour tous et au 
soutien de nos entreprises.
La crise sanitaire aura probablement des conséquences 
importantes sur l’activité des collectivités locales. Aucune 
n’était prévisible et le programme de ce mandat communal par 
la nouvelle équipe municipale sera contraint d’en tenir compte.
Les pertes de recettes tirées de l’activité des services publics 
(services périscolaires, locations de salles…) nous obligent à 
repenser nos priorités… Cependant, nos résultats cumulés 
et notre indépendance financière (peu d’emprunt) nous 
permettent d’être rassurés pour affronter cette crise.
Le programme d’investissement budgétisé en mars reste 
d’actualité malgré cinq mois de ralentissement de l’activité 
économique. 
Afin de respecter le protocole sanitaire, des dépenses ont été 
nécessaires : achat de matériel de protection et de désinfection 
pour le bon fonctionnement des services publics, augmentation 
du nombre d’heures de ménage pour une désinfection 
quotidienne des locaux, augmentation du taux d’encadrement 
par le personnel communal dans les structures scolaires et 
périscolaires. Ces dépenses « inattendues » nous conduisent à 
rester vigilants sur nos charges de fonctionnement afin que notre 
résultat soit la ressource principale de nos investissements.
Ce mandat a commencé dans un contexte tout à fait inédit 
avec l’épidémie de COVID 19. Le bon fonctionnement de nos 
institutions locales est rendu possible grâce à un engagement 
total des élus et un professionnalisme exceptionnel de nos 
agents au service de nos citoyens.

Jean-Pierre COCHARD, Maire

RECRUTEMENT D’AGENTS RECENSEURS
Le recensement de la 
population aura lieu du 
jeudi 21 janvier au samedi 
20 février 2021 sur la 
commune de Terranjou.
Pour la préparation et la 
réalisation de l’enquête 
de recensement, la com-
mune recrute des agents 
recenseurs.

Si vous êtes intéressés, veuillez adresser votre candidature (lettre 
de motivation et CV) auprès de l’accueil de la mairie de Terranjou 
avant le 31 octobre 2020.

La commission communication a décidé de relancer la parution du 
bulletin annuel en fin d’année 2020. Ce numéro sera l’occasion de 
retracer les évènements de l’année 2020, présenter les travaux des 
commissions municipales, présenter la vie scolaire et associative 
de Terranjou.
Un courrier sera adressé prochainement aux écoles et aux 
associations mais nous vous communiquons dès à présent 
l’information afin de préparer vos articles. 
Les articles devront être composés de texte (au format word), un 
logo et 1 ou 2 photos (au format JPEG). La taille de l’article ne devra 
pas dépasser la ½ page A4 photo comprise. Les écoles disposeront 
d’une page A4, recto-verso c’est-à-dire écoles et associations 
scolaires comprises.
Les articles seront à envoyer avant le 30 septembre 2020  
à l’adresse suivante : mairie-communication.terranjou@orange.fr 

NAISSANCES
■ Enora MARTIN PELERIN, née le  
30 janvier 2020 (Martigné-Briand)
■ Loan TESSIER, né le 2 février 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)
■ Iliès GUÉRIN, né le 10 février 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)
■ Gabriel GUÉRIN, né le 10 février 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)
■ Margot CARRÉ, née le 13 février 2020 
(Notre-Dame-d’Allençon)
■ Anouk PICAUD, née le 14 février 2020 
(Notre-Dame-d’Allençon)
■ Léo GIRAULT, né le 16 février 2020 
(Martigné-Briand)

■ Elena GAGNARD, née le 20 février 
2020 (Martigné-Briand)
■ Mano DAVIAUD, né le 29 février 2020 
(Notre-Dame-d’Allençon)
■ Virgile FERRAIT, né le 10 mars 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)
■ Paul COCHARD, né le 21 mars 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)
■ Axel JOBIN, né le 31 mars 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)
■ Capucine BRIAND, née le 23 mars 
2020 (Notre-Dame-d’Allençon)
■ Lyana CANDASSAMY, née le 22 avril 
2020 (Martigné-Briand)

■ Marion OUDOUX, née le 4 mai 2020 
(Martigné-Briand)
■ Luna LEMASSON, née le 13 mai 2020 
(Martigné-Briand)
■ Erwan FROUIN, né le 14 mai 2020 
(Martigné-Briand)
■ Ellie PEYRACHE, née le 2 juin 2020 
(Martigné-Briand)
■ Mahé SOCHELEAU, né le 19 juin 2020 
(Martigné-Briand)
■ Adam BATTAIS CHAMPION, né le  
22 juin 2020 (Chavagnes-les-Eaux)
■ Lyam HAUDEBAULT, né le 30 juin 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)

■ Juliette LE GARS, née le 4 juillet 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)
■ Meïlia CHAUVEAU, née le 4 juillet 2020 
(Chavagnes-les-Eaux)

DÉCÈS 
■ Jeanne GAUFRETON, décédée le  
21 février 2020 (Chavagnes-les-Eaux)
■ Julien RONDEAU, décédé le 2 avril 
2020 (Chavagnes-les-Eaux)
■ René CAVAL, décédé le 11 juin 2020 
(Martigné-Briand)

*Autorisation de diffusion donnée par les personnes.
Liste arrêtée au 4 juillet 2020.
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  LES ÉLUS DE TERRANJOU

ADJOINTS AUX MAIRES

JEAN-PIERRE COCHARD
Maire de Terranjou

JEAN-LOUIS ROULET
Maire délégué de 

Chavagnes-les-Eaux, 
Adjoint à l’urbanisme, au 
numérique, à l’économie 

et l’assainissement

THIERRY GENDRONNEAU
Adjoint aux associations, 

bibliothèques 
(Martigné-Briand)

SYLVAINE GAUFRETEAU
Adjoint à la 

communication, 
tourisme

(Martigné-Briand)

PHILIPPE RAIMBAULT
Adjoint à la voirie, 

espaces verts, 
cimetières, 

liaisons douces 
(Chavagnes-les-Eaux)

SYLVIE HORTET
Adjoint à l’enfance-
jeunesse, scolaire, 

centre de loisirs (Notre-
Dame-d’Allençon)

BERTRAND ROUCHER
Adjoint au cadre de 
vie, environnement 
(Martigné-Briand)

MARYVONNE MARTIN
Maire délégué 

de Martigné-Briand, 
Adjoint aux finances,

Vice-Présidente 
du CCAS

GINETTE ROCHER
Maire délégué de Notre-

Dame-d’Allençon, 
Adjoint aux bâtiments, 
entretien, accessibilité
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  LES ÉLUS DE TERRANJOU

CONSEILLERS MUNICIPAUX

EMMANUEL REMBAULT
Conseiller municipal 

(Notre-Dame-
d’Allençon)

CINDY TESSIER
Conseillère municipale 
(Chavagnes-les-Eaux)

RÉMI PIVERT
Conseiller municipal 

(Martigné-Briand)

PATRICIA RAIMBAULT
Conseillère municipale 

(Martigné-Briand)

DAVID PERTHUÉ
Conseiller municipal 

(Martigné-Briand)

SYLVIE CARON
Conseillère municipale 
(Chavagnes-les-Eaux)

YANNICK TURMEAU
Conseiller municipal 

(Martigné-Briand)

ISABELLE MÉNARD
Conseillère municipale 

(Notre-Dame-
d’Allençon)

THOMAS TRILLEAUD
Conseiller municipal 

(Martigné-Briand)

MAURICETTE RICHARD
Conseillère municipale 

(Martigné-Briand)

SÉBASTIEN MARTIN
Conseiller municipal 

(Chavagnes-les-Eaux)

ANNE-SOPHIE DECOBERT
Conseillère municipale 
(Chavagnes-les-Eaux)

JEAN-LOUIS GARREAU
Conseiller municipal 

(Notre-Dame-
d’Allençon)

VÉRONIQUE BOUTRY
Conseillère municipale 

(Martigné-Briand)

JEAN-PIERRE GOUBEAULT
Conseiller municipal 

(Martigné-Briand)

ODILE CORBIN
Conseillère municipale 
(Chavagnes-les-Eaux)

JÉRÔME JUMEL
Conseiller municipal 

(Chavagnes-les-Eaux)

MARTINE FERY
Conseillère municipale 

(Martigné-Briand)

INGRID JOSELON
Conseillère municipale 
(Chavagnes-les-Eaux)

JEAN-JOËL THOMAS
Conseiller 

municipal délégué, 
assainissement (Notre-

Dame-d’Allençon)
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  LES COMMISSIONS 

  RENOUVELLEMENT DU CCAS (CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE)

LEURS MISSIONS
Ces commissions examinent les dossiers, formulent des avis et préparent des rapports. 
Les commissions n’ont pas de pouvoir de décision. Le résultat de leur travail est soumis au bureau municipal puis au conseil municipal 
pour décision. Chaque adjoint est responsable d’une commission.

Le CCAS de Terranjou est  une structure de proximité qui s’adresse à tous les habitants de Terranjou, de la petite enfance 
aux personnes âgées.
Il est composé de 15 membres, le Maire étant membre de droit et Président.
7 membres élus par le Conseil Municipal
Maryvonne Martin –  Vice-présidente, Sylvie Hortet, Philippe Raimbault, Patricia Raimbault, Isabelle Ménard, Sébastien 
Martin, Mauricette Richard.
7 membres nommés (oeuvrant au sein d’associations diverses : insertion, personnes âgées, familiales…).
Marie-Noëlle Barreault, Thérèse Bonnin, Jean-Gérard Caillault, Agnès Jouin, Pierre Meillerais, Joël Mvondo Ndongo, Nicole 
Rougier
Vous pouvez contacter le CCAS aux heures d’ouverture des secrétariats de Mairie de chaque Commune déléguée.

Responsable : 
Sylvie HORTET

Membres : 
Cindy TESSIER 
Martine FÉRY

 Isabelle MÉNARD 
Sébastien MARTIN 

Mauricette RICHARD

Responsable : 
Sylvaine GAUFRETEAU

Membres : 
Cindy TESSIER 

Anne-Sophie DECOBERT 
Patricia RAIMBAULT 
Sébastien MARTIN
Isabelle MÉNARD

Responsable : 
Thierry GENDRONNEAU

Membres : 
David PERTHUÉ 

Yannick TURMEAU 
Véronique BOUTRY 

Ingrid JOSELON 
Jean-Louis GARREAU 

Responsable : 
Philippe RAIMBAULT

Membres : 
Sylvie CARON

David PERTHUÉ 
Véronique BOUTRY 

Jean-Louis GARREAU 
Odile CORBIN, Maryvonne 
MARTIN, Ginette ROCHER 

Jean-Louis ROULET 
Yannick TURMEAU

Responsable : 
Bertrand ROUCHER

Membres : 
Sylvie CARON 

Jean-Joël THOMAS 
David PERTHUÉ 

Martine FÉRY 
Thomas TRILLEAUD

Responsable : 
Maryvonne MARTIN

Membres : 
Anne-Sophie DECOBERT 

Emmanuel REMBAULT 
Rémi PIVERT 
Martine FÉRY 

Ginette ROCHER 
Jean-Louis ROULET

Responsable : 
Jean-Louis ROULET

Membres : 
Odile CORBIN 

Jean-Pierre GOUBEAULT 
Thomas TRILLEAUD 

Rémi PIVERT 
Jean-Joël THOMAS

 Jérôme JUMEL

Responsable : 
Ginette ROCHER

Membres : 
 Jérôme JUMEL 

Emmanuel REMBAULT 
Véronique BOUTRY 
Thomas TRILLEAUD

 Jean-Pierre GOUBEAULT 
Ingrid JOSELON

ENFANCE-JEUNESSE 
SCOLAIRE

CENTRE DE LOISIRS

COMMUNICATION 
TOURISME

ASSOCIATIONS
BIBLIOTHÈQUE

VOIRIE-ESPACES VERTS 
CIMETIÈRES

LIAISONS DOUCES

CADRE DE VIE
ENVIRONNEMENT

FINANCES

URBANISME-ÉCONOMIE 
ASSAINISSEMENT 

NUMÉRIQUE

BÂTIMENTS-ENTRETIEN 
ACCESSIBILITÉ
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  VIE DE LA COMMUNE 

 
 
L’école Publique de Chavagnes-les-Eaux

C’est pour les enfants, les parents, les professeurs des écoles qu’est 
engagée cette construction de ce bâtiment pour l’école publique 
de Chavagnes.
L’école et ses professeurs offrent aux enfants les savoirs, le savoir 
vivre en société afin de leur permettre de construire leur avenir 
personnel et professionnel.
L’école, c’est l’apprentissage de la diversité, le lieu où l’on apprend 
l’esprit de partage, de la solidarité et de la lutte contre l’exclusion 
sociale…
Terranjou répond à l’attente des parents, des professeurs et des 
enfants en donnant naissance à ce bâtiment via un travail commun 
avec les élus pour qu’il soit le plus adapté aux demandes d’un 
enseignement optimisé et pérenne.
Cette école, une fois terminée sera un lieu d’épanouissement, 
de solidarité, de fraternité, et de vecteur de réussite pour tous les 
enfants.
Cet investissement, nous le devons à nos enfants.

 

La Maison de santé

Les travaux de la Maison de Santé sont enfin lancés depuis la mi-
juin  pour une durée de 12 mois. Outre la superficie du bâtiment de  
552 m², 25 places de parking seront aménagées pour permettre 
aux patients d’accéder plus facilement à ce bâtiment. 
Cet espace sera également agrémenté de massifs de végétaux.
Les professionnels de santé sont ravis de voir ce projet aboutir avec 
de nouvelles perspectives de travail en commun.

 
Confinés mais connectés 
Pendant la période de confinement, les anciens et nouveaux élus ont 
œuvré ensemble afin d’appliquer les mesures gouvernementales liées 
au COVID 19. Beaucoup de réunions en visio ont permis de mettre en 
place différentes actions.
Pendant la crise toutes les informations ont été relayées sur le site internet 
de la commune.Toutes les semaines, une newletter était envoyée aux 
personnes abonnées. Les pages d’actualités ont connu une hausse de 
fréquentation et ont été régulièrement consultées.
Soutien aux personnes vulnérables (appels téléphoniques, portage 
des produits de premières nécessités…)
Le CCAS a envoyé une lettre à toutes les personnes âgées de plus 
de 70 ans. Cette lettre incitait les personnes isolées ou n’ayant pas 
de solidarité familiale à contacter leurs mairies respectives pour des 
services ou besoins ponctuels. Des élus se sont relayés afin de répondre 
aux urgences et aux sollicitations. Une cinquantaine de personnes ont 
été contactées chaque semaine pendant la durée du confinement.  
A la demande des services de la Préfecture et afin d’ouvrir un registre des 
personnes âgées et/ou vulnérables sur la commune, un courrier leur a 
été adressé pour inscription ; ce qui permet de maintenir le lien avec les 
personnes fragiles et isolées. Ce registre sera utilisé également dans le 
cadre du plan « canicule » ou « grands froids ». 
Accueil des enfants des personnels soignants 
La commune a également mis en place un service d’accueil réservé aux 
enfants des soignants et personnels de santé.
Maintien du marché
Conformément aux directives du gouvernement, la commune a œuvré 
avec ténacité pour l’ouverture des marchés de Martigné-Briand le samedi 
matin et de Notre-Dame-d’Allençon le mardi matin. Après demande de 
dérogation auprès de la Préfecture, toutes les règles convenues avec le 
Préfet ont été respectées. Ganivelles pour les entrées et sorties, stands 
éloignés les uns des autres, présence d’un élu, sens de circulation, tous 

les éléments étaient réunis pour permettre aux étals de proposer du 
ravitaillement tout en privilégiant l’offre alimentaire.
Ouverture d’un centre Covid
En lien avec l’association des professionnels de santé, un centre Covid 
avait également été ouvert dès le début du confinement au cabinet des 
kinésithérapeutes ; un fléchage avait été mis en place par les services 
techniques pour orienter les patients suspects. 
Mise en place du protocole sanitaire pour le 11 mai dans tous les 
établissements scolaires 
Suite à l’annonce du Président sur les mesures d’accueil dans les écoles, 
enseignants et élus se sont concertés afin de respecter les contraintes et 
la santé de tous. Afin d’organiser le retour des élèves dans les structures, 
l’accueil dans les écoles a été la priorité pour ensuite progresser vers 
la garderie et la cantine. Un gros travail a été fait, merci pour cette 
collaboration.  
Barnum pour l’accueil des familles à l’EHPAD
L’association LAMB a mis à disposition de la maison de retraite un barnum 
où le personnel accueillait les familles et les résidents pour les visites. 
Des bénévoles ont été sollicités par la mairie afin de venir en soutien pour 
l’accueil des familles.
Distribution de masques
Le 16 et 17 mai 2020, dans chaque commune déléguée, les conseillers 
ont remis un masque à chaque personne de plus de 11 ans résidant sur 
Terranjou. Dans chaque point de retrait, tout avait été mis en place afin 
que les gestes barrières soient respectés. Pour les personnes ne pouvant 
pas se déplacer, une livraison a pu être possible et pour les absents, la 
possibilité de venir retirer leurs masques dans les accueils de mairie.
Accueil des mairies
Des panneaux en plexiglas ont été installés dans chaque mairie et le 
port du masque est obligatoire, afin de protéger le personnel et les 
administrés.
Ouverture de la piscine dans le respect du protocole

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
TRAVAUX EN COURS – LE POINT SUR LES CHANTIERS

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
COVID 19 - LES ACTIONS MENÉES PAR LA COMMUNE
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  LA VIE SCOLAIRE 

  VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES
Vous souhaitez inscrire votre enfant dans une école de Terranjou. Les directrices et chefs d’établissement des différentes écoles 
se tiennent à votre disposition. Pour formaliser l’inscription dans les écoles publiques, un dossier doit être préalablement rempli 
en mairie. 
■   Ecole Publique La Gloriette : Sandrine Pommerole (Tél. : 02 41 59 46 02 - Mail : ce.049044v@ac-nantes.fr) 
■   Ecole Privée Saint Gabriel : Simon Heimst (Tél. : 02 41 59 42 75 - Mail : martigne.stgabriel@ec49.fr)
■   Ecole Publique de La Source : Tiffany Crouillebois (Tél. : 02 41 54 14 24 - Mail : ce.0490635z@ac-nantes.fr) 
■   Ecole Privée Saint Germain : Anne Bourasseau (Tél. : 02 41 54 09 44 - Mail : chavagnes.stgermain@ec49.fr) 
■   Ecole Publique Les Goganes : Roselyne Ducandas (Tél. : 02 41 54 32 99 - Mail : ecole.pub.nda49@wanadoo.fr)  

École publique de la Source / Chavagnes :

Ecole publique de la Source
9 place de la Mairie

Chavagnes-les-Eaux
49380 TERRANJOU

02 41 54 14 24

Mail : ce.0490635z@ac-nantes.fr
Site : http://ecolepublasource.toutemonecole.com

Une année bien particulière s’est achevée à l’école de la Source 
début juillet. Beaucoup d’enfants sont revenus pour vivre ensemble 
les 15 derniers jours. Les grands de CM ont pu présenter aux enfants 
et à leurs parents une petite représentation théâtrale pour le plus 
grand plaisir de tous. Un goûter offert par l’APEP est venu clôturer 
l’année.
L’année 2020 - 2021 est une année de changement. L’équipe 
se renouvèle. La directrice, Sarah Pontreau est partie pour une 
nouvelle direction. Tiffany Crouillebois prend la direction de l’école 
et nous lui souhaitons la bienvenue. Myriam Chauvin est également 
partie vers de nouveaux horizons. 
Nous souhaitons une très belle rentrée à tous et de beaux projets 
à réaliser.

L’équipe enseignante de La Source

Mail : chavagnes.stgermain@ec49.fr
Site : https://www.chavagnes-stgermain.fr

École privée Saint Germain
4 ter, rue Nationale / 
Chavagnes Les Eaux

49380 Terranjou
Tel : 02 41 54 09 44

École privée Saint Germain / Chavagnes 

L’APEL organise sa 2ème soirée Houblonnade 
qui aura lieu

LE SAMEDI 3 OCTOBRE 2020 
à la salle de la Fuye à partir de 19h

(Sous réserve des conditions sanitaires)
        

L’équipe APEL 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
TOUT LE SPORT CHAVAGNAIS 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
DON DU SANG  
Prochaine collecte de sang :
■   7 octobre 2020 à Tigné.
■   13 novembre 2020 

à Faveraye-Mâchelles.
■   15 décembre 2020  

à Martigné-Briand,  
salle des Acacias. 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
ACSM MOTO CROSS DE CHAVAGNES  
En raison du COVID-19, le motoclub de Chavagnes annule son 
motocross annuel du dimanche 13 septembre. 
Le Président Pascal RENAULT et son équipe vous donnent rendez-
vous l’année prochaine le Dimanche 12 septembre 2021. 
Rappel tous les 1ers et 3èmes week-ends du mois des entraînements 
sont proposés aux pilotes licenciés FFM. 
Site facebook : acsm chavagnes les eaux.

ZUMBA
Chavagnes les Eaux

Venez découvrir… ! Pas besoin de réserver

Reprise le 11/09/2020

les VENDREDIS à 19H

Salle des sports de Chavagnes
(sauf vacances scolaires)

Gratuité pour la découverte d’un 1er cours 

Coût : 100€

jacqueline.rousseau0366@orange.fr ou  02 41 47 04 43
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  VIE CULTURELLE ET ASSOCIATIVE 

ASM HANDBALL
Nous avons besoin de vous pour continuer d’exister!
En avril 2019, le bureau avait déjà tiré la sonnette d’alarme lors d’une AG exceptionnelle, 
demandant le soutien des licenciés, parents et sympathisants pour continuer. A la vue 
des nombreux enfants et jeunes présents, une remobilisation se faisait sentir et le club 
repartait pour une année, mais fin de saison 2020 nous faisons le même constat et nous 
nous demandons comment continuer pour une nouvelle saison.

Aujourd’hui, nous faisons appel à toute bonne volonté souhaitant rejoindre le club. Il y 
a les compétences techniques et sportives certes, mais pas uniquement, nous avons 
aussi besoin de d’autres appétences, par exemple : administratives, de gestion de 
buvette, d’organisation de temps festifs... Si vous avez du temps ou simplement l’envie : 
n’hésitez pas à nous contacter, une place vous attend au club, même si ce n’est que 
ponctuellement !

Des licenciés, des joueurs, nous en avons ! Les jeunes prennent plaisir à pratiquer 
ce sport. Mais faut-il encore pouvoir les encadrer  ? Si vous avez des disponibilités et 
appétences diverses, contactez-nous. Nous souhaiterions également recruter un 
entraîneur, des démarches sont en cours.

 Le bureau de l’AS Martigné Handball

Pour découvrir l’ASMB Handball, 
rendez-vous sur :

Le site Internet : http://as-martigne-briand-
handball.clubeo.com/

A la Salle des Sports de Girondeau (route de 
Doué la Fontaine – Martigné-Briand)

La page Facebook : https://www.facebook.
com/ASMBHandball/

Pour rejoindre le club, contactez-nous par :

Mail : 6249043@ffhandball.net
Tel : 06 65 58 14 02

A l’AS Martigné-Briand Handball,
viens te prendre au jeu ! 

« Pas besoin de CV, ni de lettre de motivation… Juste des baskets 
et une envie de jouer au handball, sans modération !
De l’Ecole de Hand aux Loisirs, il y en a pour tous les âges, 
en compétition ou pour le plaisir ! »

Le club de Handball de 

Martigné-Briand RECRUTE !!

SAISON 
20/21

Reprise des entraînements première semaine de septembre

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
L’ENTRAIDE DE NOTRE-DAME-D’ALLENÇON

L’Entraide est une association de transport solidaire des habitants 
de Terranjou.
Les bénéficiaires du transport solidaire sont des personnes sans 
moyens de locomotion et ayant besoin pour des : rendez-vous 
médicaux, courses, service administratif (mairie, banque, poste), 
visite à la famille, malade, cérémonie, sortie culturelle ou autres 
déplacements occasionnels. 
Les déplacements sont effectués par des bénévoles dans la limite 
des 100 km aller-retour du domicile du conducteur.
Une participation kilométrique est versée au conducteur par la 
personne transportée lors de chaque déplacement.
Depuis l’épidémie du Covid19 les déplacements sont effectués 
avec le respect des règles sanitaires en vigueur (port du masque, 
gel hydroalcoolique)
Pour  tous renseignements s’adresser à :
Alain Ousaci, Président. Tél 02 41 54 32 76 ou 06 89 35 32 87
Marie Thomas, Trésorière. Tél 02 41 54 30 43 ou 07 70 82 57 11
ou aux mairies.

INFORMATIONS COMMUNAUTÉ DE COMMUNE 
LOIRE LAYON AUBANCE

Envie de devenir baliseurs sur les sentiers de randonnées 
du Loire Layon Aubance ?
Le territoire Loire Layon Aubance compte un riche panel 
de sentiers de randonnée.  A pied, à vélo ou à cheval, vous 
êtes de plus en plus nombreux  à les sillonner. Partez à la 
découverte de ces paysages diversifiés entre coteaux et 
vallées, cultures et espaces naturels, entre Loire, Layon et 
Aubance.
Parmi les “habitués” des sentiers, certains désirent lier 
l’utile à l’agréable et se disent volontaires pour participer au 
suivi et au balisage.
Les élus de la Communauté de Communes Loire 
Layon Aubance (CCLLA) ont entendu cette demande 
d’engagement bénévole et le service tourisme a retenu 
l’idée d’une participation pour le balisage. La CCLLA assurera 
les bénévoles et leur fournira le matériel nécessaire.
Informations plus précises sur le site internet de la 
Communauté de Communes Loire Loire Layon Aubance : 
Rubrique tourisme - Sentiers de randonnée 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

DES INCIVILITÉS ENCORE ET ENCORE...
Sur l’ensemble du territoire de la commune, des incivilités sont constatées 
plusieurs fois par semaine : dégradations des espaces publics, déchets sur 
les voies et espaces publics, dépôts sauvages …. 
En effet, de nombreux problèmes en termes de propreté, de civisme et de 
nuisances au voisinage sont à déplorer.
Le Conseil municipal a adopté dans sa séance du 6 juillet deux règlements 
en vue de préciser les conditions d’accès au city stade de Notre-Dame-
d’Allençon et à l’aire de jeux de Martigné-Briand.
Ces règlements sont consultables en mairie.
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  INFORMATIONS DIVERSES

  INFORMATIONS MAIRIE

  OÙ EFFECTUER VOS DÉMARCHES ADMINISTRATIVES ? 

LE DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE : Qui ? Quand ? Comment ?
Vous l’avez constaté, depuis plusieurs mois, la fibre est tirée dans les rues de la commune. On vous en dit plus sur ce vaste 
projet.

Qui ?
Anjou Numérique a confié en 2018, à Anjou Fibre, la construction et l’exploitation d’un réseau de fibre optique d’initiative publique, 
visant l’accès au Très Haut débit pour 100 % des locaux professionnels et particuliers.
Une fois la fibre déployée, les fournisseurs d’accès à internet utiliseront le réseau construit pas Anjou Fibre pour commercialiser leurs 
offres auprès des administrés.
Quand ?
Compte-tenu de l’ampleur du projet (220 000 prises, 13 000 km de réseaux, 324 M€, 135 communes), le déploiement est 
programmé sur 5 ans et répartit sur l’ensemble du département. Ainsi, près de 300 foyers peuvent déjà souscrire un abonnement 
fibre auprès d’un opérateur sur les communes déléguées de Notre-Dame-d’Allençon et Martigné-Briand ! Sur d’autres secteurs le 
déploiement est encore en cours et s’échelonnera jusqu’en 2022.
Comment ?
L’installation de la fibre optique s’appui au maximum sur les infrastructures existantes (fourreaux en souterrain, poteaux téléphoniques 
et électriques en aérien). Or, le développement de la végétation sur certains poteaux et lignes ne permet pas l’accès des techniciens 
aux infrastructures et peut empêcher durablement le déploiement de la fibre.
Les propriétaires concernés ont l’obligation de procéder aux travaux d’élagage pour le maintien des réseaux en bon état de 
fonctionnement mais également pour permettre le déploiement de la fibre.
Ces travaux sont à entreprendre sans tarder, entre septembre et mars, période favorable pour limiter les incidences sur 
l’environnement. Une fiche pratique est à votre disposition sur le site internet d’Anjou Numérique (www.anjou-numerique.fr, 
rubrique 100% fibre). A chacun d’être responsable pour le raccordement de tous.
Pour savoir si vous pouvez d’ores et déjà être raccordé à la fibre vérifiez votre éligibilité sur : www.anjou-fibre.fr. Si c’est le cas, 
contactez l’opérateur de votre choix parmi ceux présents sur le secteur (voir site Anjou Fibre).
L‘opérateur retenu finalisera le raccordement sur les derniers mètres qui séparent le point de branchement situé sur l’espace public 
de l’intérieur de votre maison. Des frais de raccordement peuvent être facturés selon la politique commerciale de l’opérateur, 
néanmoins ils sont le plus souvent offerts pour fidéliser la clientèle.
Pour en savoir plus, des documents sont à votre disposition en mairie et une réunion publique sera organisée prochainement 
sur le sujet. Vous serez informés via la newsletter ou sur le site internet de Terranjou.

HORAIRES D’ACCUEIL MAIRIE

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Chavagnes-les-Eaux 14h
17h30

14h
17h30

14h
17h30

14h
17h30

14h
17h30

9h30-12h
Le 2e et 4e 
samedi du 

mois

Martigné-Briand 9h
12h

9h
12h

9h-12h
13h30-17h

9h
12h

9h-12h
13h30-
17h30

10h-12h
Le 1er et 3e 

samedi du 
mois

Notre-Dame-
d’Allençon

10h
13h

10h
13h

10h
13h

10h
13h

10h-13h
14h-17h30

Agence postale de Chavagnes-les-Eaux – 02  41 54 31 54
L’agence postale est ouverte du mardi au jeudi de 13 h à 16 h et le vendredi de 13h à 16h30 (levée du courrier à 14h45) et le samedi matin de 9h30 à 12h  
(levée du courrier à 11h30).

Fermée le lundi mais possibilité de retirer les colis et lettres recommandées en instance auprès  de l’accueil de la mairie de Chavagnes-les-Eaux de 
14h à 17h30.

Horaires d’ouverture du point poste de Martigné-Briand : 
Epicerie d’Antan, 25 rue d’Anjou – Martigné-Briand – 02 44 27 53 27
Le point poste est ouvert le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h à 13h et de 15h à 18h45, le mercredi de 8h30 à 13h et le samedi de 8h30 à 18h. 
Levée du courrier : à 13h au point poste et à 9h à la boîte aux lettres.

Mairie de TERRANJOU
1, Place de la Mairie
CHAVAGNES-LES-EAUX
49380 TERRANJOU
Tel : 02 41 54 31 20
mairie-terranjou@orange.fr

Mairie déléguée de MARTIGNÉ-BRIAND
Rue du 8 Mai 1945
MARTIGNÉ-BRIAND
49540 TERRANJOU
Tel : 02 41 59 42 48
mairie.martignebriand@wanadoo.fr

Mairie déléguée de NOTRE-DAME-D’ALLENÇON
1, Place Abbé Lépine
NOTRE-DAME-D’ALLENÇON
49380 TERRANJOU
Tel : 02 41 54 30 21
mairie.ndallencon@wanadoo.fr

CALENDRIER 2020 

Dépôt des articles
(dernier délai) Parution

3 octobre Début novembre

Articles à envoyer par mail à l’adresse suivante : 
mairie-communication.terranjou@orange.fr
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Malgré le soin apporté à la saisie des informations dans ce document, des erreurs ou omissions ont pu s’y glisser. Que les lecteurs veuillent bien nous en excuser. 

N’hésitez pas à nous contacter à l’adresse suivante mairie-communication.terranjou@orange.fr pour nous faire part de vos remarques ou suggestions.

CORRESPONDANTS LOCAUX DU COURRIER 
DE L’OUEST :
Terranjou : 
M. Jean-Marie Allard  : allard.jmp@orange.fr 
07 84 28 64 96 ou 02 41 52 11 70
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